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Description générée automatiquement]FORMULAIRE DE TRANSMISSION D’UN SIGNALEMENT

Tous les items sont nécessaires au traitement de la situation MAJ 09.2025


Document à adresser :      
Le terme signalement est exclusivement réservé à la saisine du Procureur de la République. 
Un signalement peut être réalisé en urgence en cas de :
· Danger immédiat, lorsqu’une mesure de protection judiciaire pour mise à l’abri immédiate du mineur doit être prononcée.
· Suspicion d’infraction pénale notamment violence physique ou sexuelle.

☐ Procureur de la République					
Tribunal Judiciaire du Mans - Procureur de la République 
par mail : mineurs.ttr.tj-le-mans@justice.fr 
Et en copie :
☐ Cellule de Recueil des Informations Préoccupantes (CRIP)
Département de la Sarthe
2, Rue des Maillets 72072 LE MANS Cedex 9
 contact.enfanceendanger@sarthe.fr
 02.53.04.42.39


DATE :   Cliquez ici pour entrer une date.                    

               
	Identification du rédacteur du signalement

	Nom – Prénom : 
Fonction : 
Adresse : 

	Organisation / Structure : 
Adresse mail : 
Téléphone (permettant d’être joignable si urgence) :




	Mineur(s) concerné(s) par les éléments préoccupants

	Nom
	Prénom
	Date et lieu de naissance
	Sexe
	Scolarité
	Adresse 
et coordonnées téléphoniques

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	



	Identification des titulaires de l’autorité parentale

	Nom :	
Prénom : 
Né(e) le : Cliquez ici pour entrer une date.
Sexe :     ☐ F      ☐ M           
Statut matrimonial : 
Activité professionnelle : 
Adresse :
Téléphone : 
Mail : 
Nom – prénom du conjoint : 

	Nom : 
Prénom : 
Né(e) le : Cliquez ici pour entrer une date.
Sexe :      ☐ F     ☐ M           
Statut matrimonial : 
Activité professionnelle : 
Adresse : 
Téléphone : 
Mail :
Nom – prénom du conjoint :



	Résidence principale du/des mineur(s)

	☐ Avec ses parents         
☐ En garde alternée   
☐ Avec sa mère seule
☐ Avec son père seul

	☐ Avec sa mère en famille recomposée
☐ Avec son père en famille recomposée
☐ Avec un autre membre de la famille ou autre tiers (à préciser) : 

	☐ En famille d’accueil (nom à préciser) : 
    
☐ En établissement (nom à préciser) : 
    

	Autres enfants de la fratrie ou présents au domicile

	Nom
	Prénom
	Date et lieu de naissance
	Sexe
	Scolarité
	Adresse
et coordonnées téléphoniques

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	Autres titulaires de l’autorité parentale / autres membres de la famille ou tiers

	Nom
	Prénom
	Date et lieu de naissance
	Sexe
	Statut
	Adresse 
et coordonnées téléphoniques

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	



	Observations particulières concernant la composition et/ou organisation familiale
(Présence d’un jugement JAF, modalités de garde/résidence des enfants, exercice de l’autorité parentale, etc)

	 








	Informations complémentaires

	 A votre connaissance, le ou les mineurs concernés ont-ils / font-ils l’objet de : 

· D’une information préoccupante ?    ☐  OUI            ☐ NON         ☐ Ne sait pas         

· D’un signalement ?                                ☐  OUI            ☐ NON         ☐ Ne sait pas         

· D’une mesure d’accompagnement (prévention / administratif / judiciaire) ?    ☐  OUI    ☐ NON     ☐ Ne sait pas  

                  Si oui, quel type d’accompagnement / quel service ? : 
                  Avez-vous pris contact avec ce service ?   ☐  OUI            ☐ NON         
                  Observations particulières : 



· D’une reconnaissance MDPH ?           ☐  OUI            ☐ NON         ☐ Ne sait pas         

                  Si oui, quel enfant ? 
 






	Exposé des éléments préoccupants

	Rapporter des éléments objectifs comme des faits constatés ou rapportés ainsi que les paroles entendues, les symptômes observés. Les faits sont-ils isolés ou répétitifs ? dans quel contexte social ou familial vit l’enfant ? que dit l’enfant de sa situation ?

	





































Les faits ont-ils été constatés médicalement ? 		☐  OUI            ☐ NON         

Par qui ?  (Préciser Nom – Prénom – fonction) 



	Motifs du danger ou du risque de danger

	☐  Conditions d’éducation compromises 
☐  Négligences lourdes
☐  Violences physiques
☐  Violences psychologiques
	☐  Violences sexuelles
☐   Violences au sein du couple
☐   Mineur se mettant en danger lui-même







	Information aux détenteurs de l’autorité parentale
Le principe de base est l’information aux parents, sauf intérêt contraire à l’enfant. 
Les parents sont en effet les premiers garants de l’action en protection de leurs enfants, 
notamment s’ils ne sont pas auteurs des faits.

	
Avez-vous informé les détenteurs de l’autorité parentale ?                                ☐  OUI            ☐ NON         

  Réactions des détenteurs de l’autorité parentale à l’information de la transmission :



 Si absence d’information aux parents, en quoi l’intérêt de l’enfant le justifie-t-il ? 







Fait à : 								Le : 


NOM – Prénom : 						Signature :
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